
NOUVEAUX  KITS DE BASE MINIMA ADR 
Pour le transport, la manipulation et le stockage de matières dangereuses 

ADR22 

COMPOSITION 
2 Triangles réflectorisés de signalisation CE R27 
1 Flacon Lave œil  250 ml 
 
1 Chasuble réflectorisé, 2 bandes  classé EN 471 
1 Lampe torche résistante antidéflagrante ADF 
1 Paire de gants de protection nitrile chimie 
1 Paire de lunettes de protection des yeux Chimie 
 
1 Demi masque d’évacuation ETNA 
1 Jeu de 2 cartouches A1E1B1K1 P3 
1 Protection de plaque d’égouts 1m x 1m   
1         Pelle Ecope 
1 Réservoir collecteur en plastique de 10 litres 
 
1 Sac de transport orange 

Référence : ADR38 

ADR38 
Pour Classes 3, 4.1, 4.3, 8, 9 
Avec matières inflammables  

Lampe torche ADF 

ADR22 

COMPOSITION 
2 Triangles réflectorisés de signalisation CE R27 
1 Flacon Lave œil  250 ml 
 
1 Chasuble réflectorisé, 2 bandes  classé EN 471 
1 Lampe torche résistante antidéflagrante ADF 
1 Paire de gants de protection nitrile chimie 
1 Paire de lunettes de protection des yeux Chimie 
 
1 Demi masque d’évacuation ETNA 
1 Jeu de 2 cartouches A1E1B1K1 P3 
 
1 Sac de transport orange ou valise rouge 

Référence : ADR36 

ADR36 
Pour Classes 2.3, 6.1 

Avec matières inflammables  
Lampe torche ADF 

ADR22 

COMPOSITION 
2 Triangles réflectorisés de signalisation CE R27 
1 Flacon Lave œil  250 ml 
 
1 Chasuble réflectorisé, 2 bandes  classé EN 471 
1 Lampe torche résistante étanche LED  CHIMIE 
1 Paire de gants de protection nitrile chimie 
1 Paire de lunettes de protection des yeux Chimie 
 
1 Demi masque d’évacuation ETNA 
1 Jeu de 2 cartouches A1E1B1K1 P3 
1 Protection de plaque d’égouts 1m x 1m   
1         Pelle Ecope 
1 Réservoir collecteur en plastique de 10 litres 
 
1 Sac de transport orange 

Référence : ADR37 

ADR37 
Pour Classes  4.1, 4.3, 8, 9 

Avec matières non inflammables  
Lampe torche étanche Chimie 

ADR22 

COMPOSITION 
2 Triangles réflectorisés de signalisation CE R27 
1 Flacon Lave œil  250 ml 
 
1 Chasuble réflectorisé, 2 bandes  classé EN 471 
1 Lampe torche résistante étanche LED  CHIMIE 
1 Paire de gants de protection nitrile chimie 
1 Paire de lunettes de protection des yeux Chimie 
 
1 Demi masque d’évacuation ETNA 
1 Jeu de 2 cartouches A1E1B1K1 P3 
 
1 Sac de transport orange ou valise rouge 

Référence : ADR35 

ADR35 
Pour Classes 2.3, 6.1 

Avec matières non inflammables  
Lampe torche étanche Chimie 

ADR22 

COMPOSITION 
2 Triangles réflectorisés de signalisation CE R27 
1 Flacon Lave œil  250 ml 
 
1 Chasuble réflectorisé, 2 bandes  classé EN 471 
1 Lampe torche résistante antidéflagrante ADF 
1 Paire de gants de protection nitrile chimie 
1 Paire de lunettes de protection des yeux Chimie 
 
1 Sac de transport orange ou valise rouge 

Référence : ADR34 

ADR34 
Pour Classes 1, 2, 4.2, 5.1, 5.2, 6.2 

Avec matières inflammables  
Lampe torche ADF 

ADR22 

COMPOSITION 
2 Triangles réflectorisés de signalisation CE R27 
1 Flacon Lave œil  250 ml 
 
1 Chasuble réflectorisé, 2 bandes  classé EN 471 
1 Lampe torche résistante étanche LED  CHIMIE 
1 Paire de gants de protection nitrile chimie 
1 Paire de lunettes de protection des yeux Chimie 
 
1 Sac de transport orange  ou valise rouge 

Référence : ADR33 

ADR33 
Pour Classes  2, 4.2, 5.1, 5.2, 6.2, 7 
Avec matières non inflammables  
Lampe torche étanche Chimie 

VERIFIER PERIODIQUEMENT LES DATES DE PEREMPTION DES CARTOUCHES FILTRANTES  
ET FLACON LAVE-OEIL 



 KIT ADR 33 A 38  PROTECTION  MINIMA ADR 
Transport, Stockage et Manipulation de Matières Dangereuses 

 POUR USAGE INDUSTRIEL ET USAGE ROUTIER - ADR 

POUR HYDROCARBURES ET TOUS  PRODUITS  

COMPOSITION 

 
SUIVANT  DESCRIPTION AU DOS DE LA PLAQUETTE 
 

UTILISATION 

 
Les kit de protection  ADR 33 à 38 contiennent les produits 
et matériels minimum pour l’intervention d’urgence et la si-
gnalisation en fonction des classes de produits et  de leur 
caractère inflammable ou non. 
Ils permettent de satisfaire pour la sécurité des conduc-
teurs aux Directives du Règlement ADR 2009. 

 
NOTE IMPORTANTE 

 
Il convient à l’utilisateur, au transporteur et à son donneur 
d’ordre de s’assurer que le kit choisi est conforme aux  
produits transportés et à leur classe dans l’ADR. 

De même que la détention du kit choisi ne dispense pas du 
respect de la réglementation du code du travail et de la  
protection du travailleur, du respect des règlementations et 
lois sur la protection de l’environnement, du respect des  
règlementations des sites industriels desservis et des  

règlements et lois des pays traversés. 
Les kits doivent être en permanence conservés complets et 
en état. Il convient de vérifier régulièrement le bon état des 
composants et leur validité pour ceux ayant une date limite 
d’utilisation ou risquant de perdre leur efficacité ( piles,  

cartouches filtrantes ……). 
 

DESTRUCTION 
 
Les absorbants et équipements contaminés par des pro-
duits polluants, dangereux, toxiques, peuvent présenter les 
mêmes dangers que les polluants. Ils doivent être manipu-
lés et stockés avec les mêmes précautions. Leur collecte, 
leur étiquetage et leur élimination devront se faire selon la 
législation en vigueur. 

 
Les absorbants et  produits récupérés doivent 
suivre les circuits d’élimination réglementaire 
conformes à leur nature. 

ATTENTION / PRÉCAUTIONS/ 

CONSEILS 

 
Avant toute intervention ne pas oublier de se 
protéger avec les équipements individuels 
adaptés. 
Signaler la zone dangereuse avec les équipe-
ments réglementaires , lampes clignotantes, 
triangles, cônes, ruban bicolore, panneau de 
Danger et prévenir les services de sécurité 
concernés. 
Intervenir pour obturer les fuites de liquide 
dangereux, cônes et pinoches, mastics de 
colmatage, bandes néoprène, adhésif résis-
tant, obturateurs, …… 
Éviter la propagation du risque, obturer les 
bouches d’égouts et absorber les produits 
avec des produits absorbants adaptés. 

Z.A  -  251 CHEMIN DU YOUT .  BP 24 
40360  POMAREZ   -   France 

 
Tél : 05.58.55.30.85    Fax : 05.58.89.36.68    Portable :  06.30.90.19.30 

as-diffusion@orange.fr      www.waltz.fr   www.absorb.fr 
 

S.A.R.L. au Capital de 20.000 Euros . RCS DAX  479 032 963 00023 

P
h

o
to

s
 n

o
n

 c
o

n
tr

a
c
tu

e
lle

s
, 

e
x
e

m
p

le
 d

e
 c

o
m

p
o

s
it
io

n
  



AS DIFFUSION Equipements pour le transport de Matières Dangereuses
 selon l'appendice 8.1.5 du  Règlement A.D.R.

2012

1.1 1.2 1.3 1.4 1.5 1.6 2.1 2.2 2.3 4.1 4.2 4.3 5.1 5.2 6.1 6.2

Equipement
Nombre

(par unité de transport)

Câle de roue adaptée
1 (non fournie dans les 

kits)

Signaux d'avertissement autoporteur 2

Liquide de rinçage pour les yeux 1

Equipement
Nombre

(pour chaque membre de 
l'équipage)

Baudrier fluorescent EN471 1

Appareil d'éclairage portatif 
conforme prescriptions § 8.3.4 (*)

1

Paire de gants de protection 1

Lunettes de protection des yeux 1

(*) Lampe torche ADF Antidéflagrante pour matières inflammables

Equipement Nombre

Masque d'évacuation d'urgence avec 
cartouches gaz/poussières de type 
minimum A1B1E1K1P1

1
par membre d'équipage

Une pelle
1

par unité de transport

Une protection de plaque d'égouts
1

par unité de transport

Un réservoir collecteur en plastique
1

par unité de transport

INFLAMMABLE  ADF 34 34 34 34 34 34 34 36 38 38 34 37 34 34 36 34 38 38

NON INFLAMMABLE 33 35 33 33 35 33 37 37

Nota : les câles de roues ne sont pas fournies dans les kits, elles sont généralement dans les lots de bords sur supports, elles sont vendues séparément

4
3

Equipements requis en fonction des 
matières dangereuses transportées

Page 4

1 2
7

• Les équipements figurant ci‐dessus sont le minimum pour être en conformité avec le règlement ADR
• Il convient de prendre en compte également : 
          • les différentes mesures de protection du travailleur découlant du Code du Travail 
          • les consignes particulières figurant dans les fiches de sécurité des produits transportés
          • les différentes directives concernant la protection de l'environnement et la lutte contre les pollutions

• Références des kits : 
     • 33 = ASDIADR33                                         • 36 = ASDIADR36
     • 34 = ASDIADR34                                         • 37 = ASDIADR37
     • 35 = ASDIADR35                                         • 38 = ASDIADR38                                              

Kit ADR nécessaire pour être en 
conformité

8 9
Classes de matière 

dangereuse

5 6

Observations

Copyright AS DIFFUSION 2012 Tous droits réservés, reproduction interdite sans autorisation expresse. ADR   



AS DIFFUSION Préconisations Equipements pour le transport de Matières Dangereuses  selon l'appendice 8.1.5 du  Règlement A.D.R. 2012

EQUIPEMENTS Classes 1 2 3 4.1 4.2 4.3 5.1 5.2 6.1 6.2 7 8 9 ADR
01

ADR
01C

ADR
02

ADR
03

ADR
03B

ADR
04

ADR
04L

ADR
10

ADR
10B

ADR
11

ADR
12

ADR
13

ADR
15

ADR
22

ADR
33

ADR
34

ADR
35

ADR
36

ADR
37

ADR
38

OBS Pour toutes unités de transport Nombre

NI Câle de roue adaptée 1 X X X X X X X X X X X X X NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI NI
Signaux d'avertissement 

autoporteur 2 X X X X X X X X X X X X X 2 2 2 2 2 2 2 2

*2 Liquide de rinçage pour les yeux 
(*2) 1 *2 *2 X X X X X X X X X X X 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*1 Pour chacun des membres de 
l'équipage (*1)

*1 Baudrier fluorescent EN471(*1) 1 X X X X X X X X X X X X X 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*1 *5
Appareil d'éclairage portatif 

conforme prescriptions § 8.3.4 (*1) 
(*5)

1 X X X X X X X X X X X X X 1  
ADF

1  
LTC

1  
LTC

1  
ADF

1  
ADF

1  
LTC

1  
ADF

1  
LTC

1  
ADF

1  
LTC

1  
ADF

*1 Paire de gants de protection (*1) 1 X X X X X X X X X X X X X 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*1 Lunettes de protection des yeux 
(*1) 1 X X X X X X X X X X X X X 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Equipement supplémentaire 
prescrit pour certaines classes

*1 
Masque d'évacuation d'urgence 

avec cartouches gaz/poussières de 
type minimum A1B1E1K1P1 (*1)

1 2.3 X 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*4 Une pelle 1 X X X X X 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*4 Une protection de plaque d'égouts 1 X X X X X 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

*4 Un réservoir collecteur en plastique 1 X X X X X 1 1 1 1 1 1 1 1 1

EQUIPEMENTS DE PROTECTION ET DE SECURITE HORS ADR

Equipements complémentaires 
Protection du Travailleur E.P.I.

Casque de protection
Bottes  ou Surbottes 1 1 1 1 1 1 1 1

Combinaison jetable Chimie 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Equipements complémentaires 
Protection de l'Environnement 

Obturation récupération
Granulés absorbant NF P 98190 1 1 1 1 1 1 1 1

Feuilles absorbantes 10 10 5 5 5 5 5
Boudins absorbants 2 2 2 2 2 2 2 2
Coussins absorbants 2 2 2 2

Coin bois ou jeu de coins 1 1
Tronc de cône bois 1

Cône bois ou jeu de cônes 3 2 2 2
Mastic d'obturation 1 1 1 1

Balayette 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Maillet 1 1 1 1

Sac de récupération 2 2 2 2 2 2 2 2 1
Sac à vanne 1

Ruban de signalisation rouge blanc 1 1 1 1

Lot de chiffon essuyage 1
Panneau Danger 1

Stockage Transport 
Conditionnement

Sac ou Valise de transport adaptée 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Kits avec lampe torche ADF pour matières inflammables SELECTION KITS ADR EXISTANTS MEILLEURES VENTES NOUVEAUX KITS MINIMA ADR
Kits avec lampe torche étanche pour produits chimiques NI NON INCLUS FAIT GENERALEMENT PARTI DU LOT DE BORD (*X) Voir Observations page précédente

Tous droits réservés, reproduction interdite sans autorisation expresse. ADR      Copyright AS DIFFUSION 2012


